
 
 

 

 

 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE 

COMMUNALE DU 

11 DECEMBRE 2023 

Maison de Ville Vuippens 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE MARSENS 

 



 
  

ASSEMBLEE COMMUNALE 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Le Conseil communal de Marsens a le plaisir de vous convoquer à l’Assemblée communale qui 
aura lieu le 

 

Lundi 11 décembre 2023, à 19h45 

à la Maison de Ville à Vuippens 
 
Tractanda : 

1. Procès-verbal de l'Assemblée communale du 15.05.2023 à Vuippens 
Ce procès-verbal ne sera pas lu; il est à disposition des citoyens-nes au secrétariat communal, ainsi que sur le site Internet de la 
commune. 

2. Planification financière  

2.1  Présentation 

2.2 Préavis de la commission financière 

3. Budget 2024 

3.1 Présentation du budget de résultats 

 3.1.1     Rapport de la commission financière - approbation 

 3.2 Présentation du budget d’investissements – patrimoine administratif 

   3.2.1 Routes 

     Traversée de Vuippens - présentation - approbation 

   3.2.2 Epuration 

     Les Mourgets – travaux d’assainissement - présentation - approbation 

   3.2.3 Eau potable 

     Assainissement conduite Place Maison de Ville - présentation - approbation 
     Assainissement conduite Pra Barras - présentation - approbation 

 3.3 Présentation du budget d’investissements – patrimoine financier 
  
   3.3.1 Rénovation ferme communale - présentation - approbation 

   3.3.2 Maison de Ville – installations panneaux photovoltaïques - présentation - approbation 

   
 3.4 Rapport de la commission financière - approbation      

4. Commission de naturalisation - élection d’un nouveau membre 

5. AIS – nouveaux statuts - approbation 

6. Association de communes MOBUL - adhésion - présentation et approbation des statuts 

7. Informations 
PAL, traversée de Vuippens, travaux à la route d’Humilimont, Repair Café 

8. Divers 

 
 
Les documents relatifs aux points soumis à l’Assemblée communale peuvent être consultés 
auprès de l’Administration communale, durant les heures d’ouverture, 10 jours avant l’Assemblée 
communale. 

 
Marsens, le 23 novembre 2023 

 

 
 

 


